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Le mystère pascal

	 A la fin de ce mois nous célèbrerons le dimanche des Rameaux, ouvrant    
la Semaine Sainte, qui culminera avec la veillée pascale, au cours de laquelle  
90 catéchumènes recevront les trois sacrements de l’initiation chrétienne  :  

baptême, confirmation et communion eucharistique. Cette semaine est tellement 
importante que certains chrétiens prennent des jours de congé professionnel, au 
moins pour le vendredi saint. D’autres se rendent dans une abbaye, afin de la vivre 

de manière unifiée et de façon plus intense, et en faire ainsi un temps de retraite spirituelle. 

	 De fait, cette semaine nous fait 
entrer de manière solennelle dans 
ce qu’on nomme le mystère pascal, 
savoir la passion, la mort et la résur-
rection du Christ. Puisque c’est par 
ce mystère pascal que nous sommes 
sauvés, celui-ci «  constitue l’essentiel 
du culte chrétien dans son déploiement 
quotidien, hebdomadaire et annuel  ».1 

Je ne peux donc que vous encourager 
à participer au maximum de ce que 
vous pourrez2 à la messe chrismale 
du mardi saint, au cours de laquelle 
a lieu la bénédiction de l’huile des  
malades, de l’huile des catéchumènes 
et la consécration du saint chrême ; et 
où tous les prêtres et les diacres sont 

rassemblés autour de l’évêque  pour 
renouveler les promesses de leur  
ordination ; à la messe du jeudi saint 
en mémoire de la Cène du Seigneur et 
à l’adoration du Saint Sacrement  qui 
la suit ; au chemin de la croix et à  
l’office de la Passion du vendredi 
saint  ; à la méditation silencieuse du 
samedi saint  ; enfin à la vigile pascale, 
au cours de laquelle se fait le renou-
vellement des promesses du baptême.  
En célébrant ainsi les mystères de 
notre salut, nous nous ouvrirons aux  
richesses inépuisables de ce qui est  
rendu présent tout au long de l’année  
liturgique pour nourrir la vie chrétienne.

Mggr Pascal Roland
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1.Paul VI, lettre apostolique Mysterii paschalis, 1969
2.Pour les personnes qui ne peuvent pas se déplacer, il y a possibilité de suivre ces offices sur KTO                             		
https://www.ktotv.com/page/careme-2026

https://www.ktotv.com/page/careme-2026
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• Lundi 2 mars

Journée de récollection pour les 
prêtres du diocèse d’Evry à Ars

Assemblée plénière intermédiaire 
des évêques en visioconférence

• Mardi 3 mars

Rencontre de l’économe et du 
vicaire général

Point avec la déléguée épiscopale 
communication-information

• Mercredi 4 mars

Journée avec l’Enseignement 
catholique sur les Orientations 
diocésaines à Jujurieux

Bureau du Conseil d’administration 
Maison d’Alliance

• Jeudi 5 mars

Rencontre des prêtres du doyenné 
Bugey-Sud à Belley

• Vendredi 6 mars

Messe à l’Orée de Seillon

Bureau du Secours catholique

Pose de la 1ère pierre du lycée 
d’Oyonnax

Halte spirituelle du doyenné de 
Bresse à Feillens

• Samedi 7 mars

Rencontre de la Fraternité 
Magnificat à la Maison Jean-Marie 
Vianney

• Lundi 9 mars

Rencontre des prêtres fidei donum 
à Lagnieu

• Mardi 10 mars

Rencontre des prêtres du doyenné 
de Dombes à Châtillon sur 
Chalaronne

Halte spirituelle du doyenné Plaine 
de l’Ain à Ambérieu en Bugey

• Mercredi 11 mars

Formation pour les prêtres en 
visioconférence «  la promotion 

Agenda DE L’ÉVÊQUE
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du sacrement de pénitence 
et réconciliation (pénitencerie 
diocésaine) »

Rencontre de la FRASCEB à  
St Pierre Chanel

Rencontre des confirmands du 
doyenné de Bresse à Feillens

• Jeudi 12 mars

Conseil diocésain des Affaires 
économiques et conseil 
d’administration de l’Association 
diocésaine

Rencontre des prêtres du doyenné 
du Revermont à Viriat

Halte spirituelle du doyenné du 
Revermont à Viriat

• Vendredi 13 mars

Rencontre de l’économe et du 
vicaire général

Halte spirituelle du doyenné Pays de 
Gex et de la Michaille à Bellegarde 
sur Valserine

• Samedi 14 mars

Halte spirituelle du doyenné Val de 
Saône à Ars

Soirée avec les participants au 
week-end Cénacle pour couples à 
Ars

• Lundi 16 mars

Rencontre du directeur diocésain 
de l’Enseignement catholique et du 
vicaire général

• Mardi 17 et mercredi 18 mars

Session des évêques de la Province 
à Ars

• Jeudi 19 mars

Assemblée des doyens à l’évêché

• Vendredi 20 mars

Fraternité missionnaire diocésaine

Halte spirituelle du doyenné de 
Dombes à Montmerle sur Saône

• Samedi 21 mars

Accueil des pèlerins de la Rando St 
Jo à Ars

Rencontre des confirmands à 
Ceyzériat
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• Du mardi 24 au vendredi 27 
mars

Assemblée plénière des évêques à 
Lourdes

• Dimanche 29 mars – 
Dimanche des Rameaux

Messe à Tossiat

• Lundi 30 mars – Lundi Saint

Rencontre de l’économe et du 
vicaire général

Conseil d’administration de RCF

• Mardi 31 mars – Mardi Saint

Journée du presbyterium à Ars

Messe chrismale à Notre-Dame de 
la Miséricorde à Ars

Soirée avec les séminaristes du 
diocèse

• Triduum pascal à la co-
cathédrale de Bourg en Bresse

• Dimanche 5 avril – Pâques

Messe au centre pénitentiaire de 
Bourg-en-Bresse
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Informations 
OFFICIELLES

COMPTE RENDU DU CONSEIL PRESBYTÉRAL  
5-6 FÉVRIER 2026

Le conseil presbytéral s’est réuni jeudi 5 et vendredi 6 février à la 
Providence à Ars. 

Temps de relecture des 12 dernières années
La rencontre a commencé par une matinée de relecture des 12 
dernières années. Il ne s’agissait pas de faire un bilan de l’épiscopat 
de Mgr Roland. Le but était de relire ces années en nous deman-
dant comment nous avions évolué dans notre rapport au minis-
tère épiscopal, à notre ministère presbytéral, aux relations avec 
les confrères, mais aussi où en était la conscience de notre appar-
tenance à un presbyterium et la vision que nous avions de celui-ci 
et de l’avenir. Ce fut un bon temps de partage. Nous n’avons pas 
pu aborder toutes les questions prévues. À noter que ce ques-
tionnaire (remis aux doyens présents le vendredi matin) peut faire 
l’objet d’une réunion de doyenné.

Préparation de la session du presbyterium
Après le repas, nous avons travaillé la lettre apostolique du pape 
Léon XIV aux prêtres : une fidélité qui génère l’avenir, datée du 8 
décembre 2025. L’échange fut riche et a introduit la réflexion sur 
la session du presbyterium des 27 et 28 août prochains. 
Cette lettre du pape sera le thème de la première journée. 
Chaque participant devra l’avoir lue auparavant. Après une pré-
sentation synthétique du texte, plusieurs passages seront travaillés 
en équipes.
La seconde journée s’orientera vers un tout autre domaine. Nous 
approfondirons le thème de la connexion des sacrements entre 
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eux grâce à un apport doctrinal et une réflexion pastorale (préparer aux 
sacrements ou initier à la vie chrétienne ?). Des témoins viendront nous 
partager leur découverte de la vie chrétienne. Nous prendrons le temps, 
en petits groupes, pour étudier des situations complexes.

La journée du presbyterium du 1° juin 2026
Le programme de la sortie du presbyterium à Vezelay est bien avancé. Une 
petite marche conduira ceux qui le peuvent à la basilique où un guide fera 
découvrir au groupe cette merveille de l’art roman. Suivra la messe animée 
par les fraternités monastiques de Jérusalem, puis le repas et un temps 
libre.

Bilan du jubilé universel et du Curé d’Ars
Avec les doyens, le conseil presbytéral a dressé un bilan des jubilés vécus 
cette année 2025. La multiplicité des propositions a déstabilisé quelques-
uns, mais cette richesse manifestait une réelle vitalité. Des choix étaient à 
opérer. La proposition d’accueillir dans les familles la statue du Bon Pasteur 
a été bien suivie et appréciée. Certains curés ont saisi l’occasion pour aller 
prier chez leurs paroissiens. 

Visioconférence formation prêtres
La première formation en visioconférence pour les prêtres a eu un réel suc-
cès malgré les quelques problèmes techniques, heureusement rapidement 
réglés. La prochaine visio, le mercredi 11 mars, portera sur la confession et, 
plus précisément, sur la pénitence. Le thème sera approprié pour ce temps 
de carême et permettra à chaque prêtre de s’interroger sur les pénitences 
qu’il donne lors de la confession. L’équipe de la pénitencerie (Dominique 
Blot, Hubert Maillard et Emmanuel Faure) l’animera.

Projets parcours Cléophas et formation accompagnants
Une deuxième promotion du parcours disciples missionnaires Cléophas 
devrait voir le jour en septembre 2026. Les prêtres sont invités à discerner 
les personnes qu’ils pourraient envoyer.
Le conseil presbytéral et les doyens ont réfléchi à la proposition d’une 
formation destinée aux personnes qui accompagnent les catéchumènes, les 
néophytes, les recommençants, les fiancés ou les jeunes en aumônerie ou 
catéchèse, les aumôniers de prison ou d’hôpitaux… Les participants seront 
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discernés et appelés par leur curé ou responsable de service/mouvement. 
Le parcours se fera sur 5 samedis (9h15-16h). Il reprendra en grande par-
tie le programme du parcours vécu à Notre-Dame de Bourg l’an passé. 
L’objectif est de former des chrétiens qui puissent répondre aux questions 
de ceux qui découvrent la vie spirituelle. La proposition doit être encore 
affinée.
Le doyenné du pays de Gex est très intéressé par ce parcours. Il demande 
qu’il puisse se dérouler sur son territoire. Le même parcours sera proposé 
aussi à Bourg.
Des informations complémentaires (dates, modalités d’inscription, interve-
nants) seront données le mardi saint.

Mercredi des cendres
Mgr Roland demande que les paroisses se préparent à accueillir les jeunes 
qui participeront aux messes du mercredi des cendres. L’an passé, un afflux 
inhabituel a été constaté ce jour-là. Des tracts, proposant une rencontre 
de carême ou les horaires de la semaine sainte, peuvent être distribués 
permettant un contact.

Prière en attente d’un nouvel évêque
Une prière pour préparer le diocèse à l’arrivée d’un nouvel évêque sera 
dite dans les paroisses et communautés religieuses à partir du premier 
dimanche de carême. (p.8)

La prochaine session du conseil presbytéral devrait se tenir à Saint Rambert 
jeudi 7 et vendredi 8 mai prochains.

Le bureau du Conseil Presbytéral



8 • BULLETIN DIOCÉSAIN - ÉGLISE DES PAYS DE L’AIN - MARS 2026 - N°3

 D i e u  n o t r e  P è r e ,  
t o n  F i l s  J é s u s  a  c h o i s i  l e s  A p ô t r e s  

p o u r  s a n c t i f i e r  t o n  p e u p l e ,  
l e  c o n d u i r e  e t  l u i  a n n o n c e r  l ’ É v a n g i l e .

 N o u s  t ’ e n  p r i o n s  :  
a c c o r d e  à  n o t r e  É g l i s e  d i o c é s a i n e  

u n  p a s t e u r  s e l o n  t o n  c œ u r  
q u i  s a u r a  n o u s  g u i d e r

 e t  n o u s  a c c o m p a g n e r  d a n s  n o t r e  m i s s i o n .

 R e n d s - n o u s  o u v e r t s  e t  a c c u e i l l a n t s  
à  c e l u i  q u e  l ’ E s p r i t  S a i n t  

c h o i s i r a  c o m m e  é v ê q u e  d e  B e l l e y - A r s .

 C o n f i a n t s  q u e  t u  e x a u c e s  
l a  p r i è r e  d e  t e s  e n f a n t s ,  

n o u s  t e  l e  d e m a n d o n s  
e t  t e  r e n d o n s  g r â c e  p a r  J é s u s - C h r i s t ,  

n o t r e  S e i g n e u r .
 A m e n

 

           P R I È R E            

   P O U R  A C C U E I L L I R    

  U N  N O U V E L  É V Ê Q U E  



BULLETIN DIOCÉSAIN - ÉGLISE DES PAYS DE L’AIN - MARS 2026 - N°3   • 9

Groupe de recours (can. 1742)
Par suite du vote de ratification du Conseil presbytéral du 5 février 2026, 
sont nommés membres du groupe de recours, pour une durée de cinq ans, 
à dater du 1er mars 2026, M. l’abbé Ishaq BARKAT, curé du groupe-
ment paroissial de Thoiry, et M. l’abbé Laurent REVEL, curé du grou-
pement paroissial d’Oyonnax. Les autres membres de ce groupe sont les 
curés suivants : Dominique BLOT, Bruno BOUCLY et Rosaire MANGALA. 
L’évêque doit solliciter l’avis de deux d’entre eux en cas de révocation d’un 
curé ou de transfert d’un curé n’acceptant pas volontiers son changement.

Collège des Consulteurs 
Par suite de la démission du Père Christian JOSSELIN, acceptée par 
l’évêque, M. l’abbé Emmanuel FAURE, secrétaire général du Conseil 
presbytéral, est nommé membre du Collège des consulteurs, à dater du 
13 février 2026 jusqu’au 1er août 2028. Pour mémoire ce collège est ac-
tuellement composé des autres prêtres suivants : Dominique BLOT, Jean-
Luc DEBARBOUILLE, Rosaire MANGALA, Martin SOBOUL, Marcel 
TAVEL. L’évêque doit solliciter l’avis ou le consentement de ce Collège 
pour les actes d’administration les plus importants. Entre l’officialisation 
de la démission de Mgr ROLAND et l’installation de son successeur, le 
collège des consulteurs aura pour mission particulière d’assister l’adminis-
trateur apostolique (ou diocésain) dans le gouvernement du diocèse et à 
participer à la prise de possession canonique du nouvel évêque diocésain.

Par suite de la fermeture de l’Hôtel-Dieu de Bourg-en-Bresse, la directrice du 
Centre Hospitalier a demandé la désacralisation des chapelles avant la vente au 
Groupe Francois 1er, opérateur en restauration immobilière. La décision de leur 
désacralisation a été prise après avoir recueilli l’avis favorable de la Commission 
diocésaine d’art sacré et celui du délégué diocésain pour la pastorale de la santé.

COMMUNIQUÉ DES NOMINATIONS 
1ER MARS 2026

DÉSACRALISATION DES CHAPELLES DE L’HÔTEL-DIEU 
DE BOURG-EN-BRESSE
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1.	 Sont réduits à un usage profane, à dater de ce jour  : la chapelle  
principale de l’Hôtel-Dieu, l’autel majeur de la chapelle prin-
cipale, la chapelle secondaire, son autel et son tabernacle.  
Désormais ces lieux ne pourront plus être appelés « chapelles » mais 
« anciennes chapelles ». Ces autels et ce tabernacle ne pourront plus 
être appelés « autel majeur », « autel secondaire » et « tabernacle », 
mais « ancien autel majeur », « ancien autel secondaire » et « ancien 
tabernacle ». Des panneaux descriptifs mentionnant cet acte de désa-
cralisation seront fixés à l’entrée de ces anciennes chapelles, sur ces 
anciens autels et sur cet ancien tabernacle. L’évêque forme le vœu que 
le nouveau propriétaire veille à faire respecter le patrimoine humain 
et sacré que représentent ces lieux et cet ancien mobilier liturgique. 

2.	 L’oratoire du parc de l’hôtel-Dieu est réduit à un usage pro-
fane, à dater de ce jour. La croix en pierre fixée au sommet de cet 
ancien oratoire sera démontée et cédée gracieusement à l’associa-
tion diocésaine de Belley-Ars. Si elle ne peut être réutilisée comme 
calvaire, elle sera détruite sur place. Désormais ce lieu ne pour-
ra plus être appelé « oratoire » ou « chapelle », mais «  ancien ora-
toire  » ou « ancienne chapelle ». Un panneau descriptif mention-
nant cet acte de désacralisation sera fixé à l’entrée de cet ancien 
oratoire. L’évêque forme le vœu que le nouveau propriétaire veille à 
faire respecter le patrimoine humain et sacré que représente ce lieu. 

							       + Pascal Roland
Par mandement :
P. Christian Josselin
Chancelier
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En réponse à la lettre adressée par M. l’abbé Gilbert MAYELA, Modérateur géné-
ral de la Fraternité Sacerdotale Cardinal Emile Biayenda (FRASCEB), en date du 
8 janvier 2026, et au compte rendu de l’Assemblée internationale extraordinaire 
de la FRASCEB, en date du 15 février 2026, l’évêque de Belley-Ars a signé les 
deux décrets suivants :

Approbation des Statuts (19 février 2026)
Sont approuvés les Statuts de la Fraternité Sacerdotale Cardinal Emile 
Biayenda selon le texte déposé à l’évêché de Belley-Ars.
Les membres de la FRASCEB, fidèles laïcs et clercs, sont exhortés à mettre 
fidèlement en pratique, personnellement et communautairement, chacune 
des dispositions contenues dans ces Statuts de manière à vivre et rayon-
ner le charisme reçu du Serviteur de Dieu Emile Biayenda, à la suite du saint 
Curé d’Ars.
Ce décret sera promulgué dans le bulletin officiel du diocèse et communi-
qué à chacun des évêques des diocèses où est implantée la FRASCEB.
Il entrera en vigueur à dater du 22 mars 2026, date anniversaire de la mort 
du Cardinal Emile Biayenda (1977).

Concession de la personnalité juridique (21 février 2026)
La personnalité juridique est concédée à la Fraternité Sacerdotale Cardinal 
Emile Biayenda, à dater du 22 mars 2026, date anniversaire de la mort du 
Cardinal Emile Biayenda (1977).
L’évêque de Belley-Ars forme le vœu que cette concession permette à cette 
association de remplir pleinement sa finalité et de contribuer efficacement 
à la vie missionnaire de l’Eglise par la communion des fidèles laïcs et des 
clercs.
Ce décret ne change pas la nature privée de cette association diocésaine de 
fidèles. Il sera promulgué dans le bulletin officiel du diocèse et communiqué 
à chacun des évêques des diocèses où est implantée la Fraternité Sacerdo-
tale Cardinal Emile Biayenda. 

FRATERNITÉ SACERDOTALE 
CARDINAL ÉMILE BIAYENDA
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Vie  DU DIOCÈSE
MOUVEMENT DU PERSONNEL

RÉCOLLECTION DIOCÉSAINE

• Marilyn MALPON
 Assistante administrative des services pastoraux (Pastorale de 
 la santé, formation permanente, catéchuménat et pèlerinages) 
en remplacement temporaire de Madame Myriam ROBERT
Coordonnées : Bureau des pèlerinages 

	                              04 74 32 86 50 
                                        servicespastoraux@belley-ars.fr

« Après 24 ans d’expérience dans la grande distribution, puis à ORSAC une  
entreprise adaptée (pour les personnes qui ont un handicap physique ou mental) 
en tant que responsable atelier de montage de produit pharmaceutique, cosmé-
tique et médical. Je suis ravie d’intégrer l’équipe de l’évêché et d’être en mission 
auprès de différents services pastoraux et voyages pastoraux. Cette nouvelle vie 
professionnelle est vraiment en accord avec mes valeurs.  »

La recollection des salariés de l’association diocésaine aura lieu mardi  
10 mars 2026, à l’Abbaye Notre Dame des Dombes, au Plantay de 8h45 à 
16h.
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CHEMIN DE CROIX : CHEMIN D’ESPÉRANCE

Le Chemin de Croix – aussi appelé 
Via Crucis – est une pratique spiri-
tuelle chrétienne qui invite à médi-
ter sur la passion du Christ, depuis 
sa condamnation à mort jusqu’à sa 
mise au tombeau. Il occupe une place 
importante dans la piété catholique, 
en particulier pendant le temps 
du Carême et le Vendredi Saint.

1. Origines historiques

Dès les premiers siècles, des 
chrétiens se rendent à Jérusa-
lem pour visiter les lieux où 
Jésus a souffert, est mort et a 
été enseveli. Ces pèlerinages 
étaient considérés comme une 
manière d’entrer physiquement 
dans le mystère de la Passion.

Au XIIIe siècle, après la prise de 
Jérusalem par les croisés, les 
franciscains se voient confier la 
garde des Lieux saints. Ils orga-
nisent des parcours de prière 
qui suivent les étapes de la Pas-
sion. C’est grâce à eux que le 
Chemin de Croix commence 
à se répandre en Europe, sous 
forme de parcours symbo-
liques pour ceux qui ne pou-
vaient pas aller en Terre Sainte.

À partir du XVIIe siècle, un 
nombre plus stable d’étapes 
s’impose : les 14 stations, dont 

certaines sont tirées des Évan-
giles (comme la condamnation 
de Jésus ou la crucifixion), et 
d’autres issues de la tradition 
chrétienne (comme les trois 
chutes ou la rencontre avec 
Véronique). Au fil du temps, 
le Chemin de Croix trouve sa 
place dans les églises, les cha-
pelles et même en plein air, sous 
forme de croix ou de tableaux.

2. Le sens du Chemin de 
Croix pour les catholiques

Pour les croyants, le Chemin de 
Croix n’est pas seulement une 
commémoration historique. Il 
représente avant tout un acte de 
foi et de gratitude envers Jésus, 
qui donne sa vie pour l’huma-
nité. Chaque station rappelle la 
profondeur de son amour, vécu 
dans la souffrance, l’abandon, 
mais aussi la fidélité jusqu’à la fin.
En suivant Jésus pas à 
pas, le fidèle est invité à :
•	 contempler la manière dont 

le Christ affronte la douleur,
•	 reconnaître sa propre fragilité,
•	 trouver une force spirituelle 

dans l’exemple de Jésus.

C’est une démarche de conver-
sion : ce n’est pas seulement la 
Passion de Jésus que l’on regarde, 
mais aussi la manière dont elle 
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peut transformer nos propres vies.
Le Chemin de Croix développe 
aussi la compassion : il apprend à  
regarder la souffrance du monde 
à la lumière de celle du Christ.
Pour les catholiques, cela 
ouvre le cœur aux personnes 
éprouvées, et appelle à des 
gestes concrets de charité.
Bien que le Chemin de Croix 
s’arrête traditionnellement à la 
mise au tombeau, il prépare déjà 
à la lumière de la Résurrection.
Il rappelle que la souffrance n’a pas 
le dernier mot, et que la vie peut re-
naître même au cœur des épreuves.

Le Chemin de Croix est donc 
bien plus qu’une simple tradi-
tion : c’est une pratique spiri-
tuelle qui plonge les catholiques 
au cœur de l’Évangile. Par l’expé-
rience du chemin parcouru avec 
Jésus, les croyants découvrent :
•	 un Dieu proche de la 

souffrance humaine,
•	 un modèle d’amour et d’abandon,
•	 et une espérance qui 

transcende la mort.

3. Créations contemporaines 
de chemins de croix dans l’Ain :

Comme l’avait déjà noté Violaine 
Savereux (EPA avril 2012), toutes 
les églises de notre diocèse, à 
quelques rares exceptions, pos-
sèdent un chemin de croix. Ils 
datent en grande majorité de la 
seconde moitié du 19e siècle avec 

une majorité de gravures noir et 
blanc, de lithographies couleur ou 
de bas-reliefs en plâtre. Peintures 
ou sculptures très narratives, ces 
stations du chemin de croix se 
voulaient proches des textes et des 
chants du chemin de croix. A par-
tir du XXe siècle, les représenta-
tions ont évolué avec la sensibilité 
des croyants, plus conformes à la 
mentalité contemporaine, plus sug-
gestives que descriptives. Malgré la 
prédominance des sculptures en 
bas-relief en bois, plâtre, terre cuite 
ou métal, on découvre une diversi-
té de l’expression créatrice dans le 
respect de l’Evangile et de la tra-
dition chrétienne. Pour la période 
contemporaine, on dénombre près 
de 110 chemins de croix dans notre 
diocèse, parmi lesquelles quelques 
créations originales d’artistes  : 

Dans le Pays-de-Gex, réalisé en 
1954-1956 par l’artiste genevois 
Henri Presset, ce chemin de croix 
se compose de panneaux de plâtre 
blanc sculptés en bas-relief qui 
s’assemblent les uns aux autres 
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pour former deux grandes frises 
horizontales. Dans un style très 
moderne et dépouillé, les scènes 
représentées dans leur grande 
simplicité des lignes renforcent 
l’émotion et donnent à l’ensemble 
une grande puissance évocatrice. 

Dans un autre style, le chemin 
de croix de l’église de Pouilly à 
Saint-Genis-Pouilly, sculpté en 
terre cuite polychrome a été créé 
par Claude Gruer en 2007. D’ins-
piration médiévale, ce chemin de 
croix porte à la méditation : les yeux 

fermés des per-
sonnages invitent à 
l’intériorisation. Le 
sculpteur a ajou-
té une 15e station 
unique figurant la 
Résurrection  : de-
vant le tombeau 
vide, Jean en com-

pagnie de Pierre et Marie-Made-
leine, écarquille les yeux pour illus-
trer la parole « il vit et il crut » : c’est 
la seule station dans laquelle les 
personnages ont les yeux ouverts.

Dans le secteur de Nantua, le Père 
Philippe Perdrix, artiste et membre 
de la Commission diocésaine d’Art 
Sacré, a peint à la gouache sur bois un 
chemin de croix l’été 1987. Conçue 
au départ comme une œuvre fugi-
tive, le prêtre-artiste a représenté  
8 scènes de la Passion au bas des-
quelles il a ajouté une phrase telle 
que « Qu’est-ce-que la vérité  ? » au 
bas de la scène du Christ devant Pi-

late, « Grave ton visage 
dans mon cœur » pour la 
station où sainte Véro-
nique essuie la face de 
Jésus ou encore « Père 
pardonne-leur » lorsque 
Jésus est mis en croix. 
La 8e station figure le 
Christ victorieux qui 
apparaît ressuscité à Marie de Mag-
dala qui pleure. Il l’invite à ne pas 
le retenir, « je vais vers mon Père » 
et l’envoie comme témoin de sa 
Résurrection auprès de ses frères.

A l’église Saint-Pierre-Chanel de 
Bourg-en-Bresse a été installé un 
chemin de croix de belles dimen-
sions, créé par l’artiste Kaspars 
Poikans en 2025. Les représenta-
tions se veulent accessibles à tous, 
simples et modernes 
à la fois. Ce chemin de 
croix en bois vient en 
contraste avec le bé-
ton très présent dans 
l’architecture de cette 
église. « Travailler sur ce 
contraste donne à voir 
quelque chose de l’hu-
manité de Jésus  » expli-
quait Kaspars Poikans.  
L’artiste a choisi le bois, 
élément naturel, sobre 
et solide pour évoquer la pré-
sence créatrice de Dieu en toute 
chose et l’or pour l’aspect divin du 
Christ, la lumière de Dieu, l’amour. 
Ce chemin de croix comprend une 
15e station apportant l’espérance 
en la Résurrection qui a été placée 
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près du baptistère pour montrer 
que c’est par le baptême, qu’on 
entre dans la vie  : le chemin de 
croix mène à la lumière de Pâques.

Enfin, en ce début d’année 2026, 
un nouveau chemin de croix a été 
béni en l’église Saint-Romain de 
Miribel. Il est l’œuvre de l’artiste 
burgienne Catherine Mesmeur, 
membre de l’atelier Art et Foi  ; il 
exprime une originalité qui n’enlève 
rien à la profondeur du geste et à 
sa force spirituelle : les stations en 
bas-relief présentent une succes-
sion de gravures en creux et de 
rajouts de matière, l’absence de vi-
sages figuratifs est compensée par 
des éléments plus expressifs dans 
les mains, les postures voire des 
éléments lus comme accessoires. 
Le souci du détail dans les scènes : 
les dés en relief, les clous exagé-
rément grands, les mains humaines 
puissantes qui symbolisent le choix 
des hommes de sacrifier le fils de 

Dieu… Mais là aussi comme dans 
les précédents chemins de croix 
présentés aujourd’hui, il y a une 
dernière station, une 15e marquant 
la Résurrection  : Ici, l’astre Dieu, 
déjà présent dans les 9e et 12e 
stations, se fond dans la lumière 
du Ressuscité et celle du soleil le-
vant. Le rayonnement qui parcourt 
Jésus-Christ évoque la joie et sa 
gloire. Le Christ a vaincu : C’est le 
triomphe de l’Amour et de la Vie 
sur la mort : C’est la Résurrection !

Ce ne sont ici que quelques 
exemples parmi les chemins de 
croix répertoriés dans le diocèse 
de Belley-Ars. Cet article vous in-
vite donc à redécouvrir celui de 
votre paroisse. Seul ou en commu-
nauté, appropriez-vous ce pèleri-
nage « en esprit » pour une médita-
tion sur les souffrances de Jésus et 
sur le sens spirituel de la Passion ! 
Pour toute question sur un che-
min de croix du diocèse (état 
de conservation, incomplet, be-
soin…), la Commission Diocésaine 
d’Art Sacré est à votre écoute.

Annick Doméracki
Responsable de la CDAS de Belley-Ars
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CARÊME 2026

Pour ce temps de Carême 2026 le service communication du diocèse vous 
propose des visuels pour toucher notamment les catéchumènes  et les jeunes. 
Ces créations sont déclinées sur les réseaux sociaux : facebook, instagram ainsi 
que sur l’application O’Clocher. Nous vous partageons ici des visuels que vous 
pouvez utiliser dans vos paroisses, groupes, mouvements, aumôneries etc.
Bon temps de Carême 
Le Service communication du diocèse
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Propositions de Carême pour les enfants : dessiner le chemin de Carême 
 (exemple : colorier une marche pour un effort de Carême réalisé), ajouter 
 une perle, un caillou sur son parcours de Carême après une action de Carême 
réalisée.
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WE DIEU EST LÀ

Le week-end du 31 janvier - 1er février, 36 jeunes et 20 anima-
teurs de la PaJe se sont retrouvés à Belley pour vivre un week-
end « Dieu est là » autour du thème  « Offrez vos corps comme 
un sacrifice vivant, saint, agréable à Dieu » Rm 12,1 
« Dieu est là » c’est prendre un temps avec d’autres jeunes, 
pour rencontrer Jésus, apprendre à vivre de Lui afin de 
pouvoir témoigner des merveilles qu’Il fait dans nos vies, 
par la louange, l’adoration, la confession.

Samedi 31 janvier les futurs mariés se sont 
réunis, à Bourg-en-Bresse, à l’invitation de 
l’évêque . Un temps fort organisé par la pas-
torale des familles. Nous vous partageons le 
témoignage d’un couple qui a participé à cette 
rencontre fraternelle. 

« Nous tenions à vous remercier très sincèrement pour cette magnifique journée 
diocésaine des futurs mariés. Ce fut pour nous un moment 
très fort, profondément émotionnel, riche en témoignages, 
en partages et en rencontres. À travers chaque échange, 
nous avons senti une véritable présence fraternelle et spi-
rituelle qui nous a beaucoup touchés et nourris dans notre 
chemin vers le sacrement de mariage.

Cette journée a été pour nous un temps de pause, de réflexion et de 
prière, qui nous a permis de confier notre couple et notre engagement 
à Dieu, dans la paix et la confiance.Nous repartons le cœur rempli de  
gratitude, portés par la foi, la bienveillance et la profondeur de ce qui nous a 
été transmis.
Merci à toute l’équipe d’organisation pour votre accueil, 
votre disponibilité et pour  nous avoir portés dans la 
prière. Soyez assurées que nous vous confions également 
dans nos prières.

Laëtitia et Nicolas »

JOURNÉE DES FUTURS MARIÉS 
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MARCHE POUR LES VOCATIONS ET ADMISSION  
AU SACERDOCE POUR VALENTIN PONZIO

Chaque année le diocèse de 
Belley-Ars marche ensemble 
pour que le Seigneur lui donne 
les prêtres et les personnes 
consacrées dont il a besoin. 

250 personnes ont marché pour 
les vocations sacerdotales samedi 
7 février. Un parcours spécial a ré-
uni les servants d’autel et servantes 
d’assemblée. Les deux routes se 
sont réunies pour converger vers 
Ars-sur-Formans avec une étape 
près du monument de la Rencontre. 
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A l’issue de la marche la messe a 
été célébrée à l’église Notre Dame 
de la Miséricorde. Au cours de la 
messe, Valentin Ponzio, sémina-
riste du diocèse, a été admis par 
Mgr Roland comme candidat au  
sacerdoce pour le diocèse de 
Belley-Ars. Nous confions  
Valentin Ponzio à votre prière. 

Le cheminement vers le sacerdoce 
se fait par étapes. Chaque pas est 
important, il permet au séminariste 
de faire le point sur son chemine-
ment et de s’engager progressi-
vement tout en répondant à l’ap-
pel de l’Église. Celle-ci prévoit des 
étapes institutionnelles marquées 
par un rite liturgique : « Admission,  
institutions et ordinations sont des 
moments importants de la vie de la 
communauté de formation dont elles 
rappellent à tous la finalité et dont 
elles jalonnent le déroulement ».

Le rite d’admission est destiné aux 
séminaristes qui ont l’intention, 
la ferme et droite intention de 
recevoir l’ordination. Elle est ac-
cueillie officiellement par l’évêque.
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Ce dimanche 8 Février, nous faisons mémoire 
de l’arrivée à Ars de St Jean-Marie Vianney, 
en février 1818. Cet événement est suffisam-
ment significatif pour avoir donné lieu à l’édi-
fication d’un monument commémoratif qui 
relate la rencontre entre le nouveau pasteur 
d’Ars et des enfants, parmi lesquels Antoine 
Givre.  Notre vie est faite de rencontres, 
dont certaines sont fondatrices et abou-
tissent à un engagement durable (mariage, 
sacerdoce, vie consacrée…) ou suscitent de 
belles et durables amitiés. Pour autant, il est 
aussi des rencontres superficielles et éphé-
mères qui sont le symptôme d’une société 
où tout va très vite et où on ne prend plus le 
temps. « On glisse, on ne laisse plus l’autre nous 

rejoindre comme on ne cherche plus à rejoindre l’autre dans ce qu’il a aussi 
de secret, de caché, de profond... », explique l’écrivain Philippe Mac Leodl.  

Il y a aussi les nombreux sites de rencontre qui pullulent dans notre 
société individualiste, au sein de laquelle la solitude est un mal souvent 
caché. Derrière ce constat, on comprend combien nos contemporains 
ont soif de rencontres authentiques.  La rencontre est un thème majeur 
des Évangiles, et même un « fil rouge » tout au long de ces récits. Nous 
y voyons de multiples rencontres de Jésus avec divers interlocuteurs. La 
manière dont Jésus s’y prend peut devenir le modèle de nos rencontres 
humaines. Il n’est pas condescendant, il n’impose rien et ne s’impose 
pas. Il désire entrer en relation avec nous et nous encourage à faire de 
même avec ceux qui croisent notre route.  Soyons disponibles à la ren-

contre, la saveur de notre vie est sans doute à ce prix.  

P. Renaud de Kermadec,  curé de l ’ensemble paroissial Saint 
Jean-Marie Vianney dans le diocèse de Lyon

FÊTE DE L’ARRIVÉE DE SAINT JEAN-MARIE VIANNEY : 
UNE INVITATION À LA RENCONTRE 
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APPEL DÉCISIF DES CATÉCHUMÈNES

L’appel décisif des catéchumènes a été célébré dimanche 
22 février 2026 à Châtillon-sur-Chalaronne. 90 catéchu-
mènes ont été appelés par Mgr Roland à recevoir durant la  
prochaine célébration de Pâques les sacrements de  
l’initiation chrétienne. 
Lors de la célébration de l’appel décisif, chaque caté-
chumène est appelé par son nom, qui est inscrit sur des  
registres confiés à la prière de l’Église. L’appel décisif est le 
moment où l’appel de Dieu est manifesté solennellement. 
L’Église exprime sa sollicitude envers les catéchumènes. 

Nous vous partageons le témoignage de Clara que cette dernière a lu 
pendant la célébration de l’appel décisif : 
« Pour ma part, tout commence il y a 4 ans. Par curiosité, j’ai accompagné une 
amie à la messe du dimanche des Rameaux.
À l’entrée, on me donne un rameau. J’avoue ne pas avoir bien compris ce 
que je devais en faire ni même sa signification. Pendant la célébration, je  
regardais les personnes autour de moi pour essayer de suivre : quand s’asseoir, 
quand se lever, quoi dire… je me sentais un peu perdue.
Mais en sortant, j’ai eu une intuition étrange, ce ne serait pas la dernière fois 
que je mettrais, de ma volonté, un pied à l’église.

Puis le temps a passé. J’ai continué ma vie sans forcément y repenser.
Et un dimanche, au repas familial, mon frère nous annonce qu’il va entamer les 
démarches du baptême. Je me suis dis tiens c’est drôle, lui aussi a croisé Dieu 
sur sa route et lui, il a choisi de le retenir.
Je l’ai vu évoluer, grandir, gagner en sagesse. Il est plus posé, habité par une paix 
que je n’avais jamais vue en lui avant. Il a essayé de me convaincre, mais je ne 
me sentais pas prête. Je préférais attendre que ce choix vienne de moi. (Oui je 
suis très têtue). Et puis un jour, sans bruit, quelque chose a changé à l’intérieur. 

En repensant à cette première messe, à ce chemin parcouru, je me suis ren-
du compte que moi aussi, sans le savoir, j’avais croisé Jésus. Un peu comme 
dans l’évangile selon Luc, quand les disciples marchent vers Emmaüs sans  
reconnaître celui qui est à côté d’eux. 
Il était là depuis plus longtemps que je ne le pensais.
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Alors cette fois j’ai su que j’étais prête.
Prête pour ne plus le laisser partir.
Prête à lui dire : reste avec moi.
Je vous laisse imaginer le sourire de mon frère lorsque je lui ai demandé le numéro 
de téléphone de l’Abbé Goy. (Sourire qui ne l’a d’ailleurs jamais quitté)
Si aujourd’hui je suis ici, c’est parce que j’ai choisi de faire une place à cette présence 
dans ma vie.
Notre histoire familiale n’a pas toujours été simple. Nous avons perdu notre père 
brutalement quand nous étions enfants, et notre mère a tout porté pour nous avec 
une force incroyable.
Peut-être que, pendant longtemps, sans le savoir, Jésus marchait déjà avec nous 
dans tout cela. Ce qui fait notre force aujourd’hui.
Je n’ai peut-être pas toutes les réponses à mes questions, mais je sais une chose, je 
ne marche plus seule. Et ça change tout. Amen. » 

Clara, catéchumène 

« Un immense merci pour cette invitation à cette 
belle cérémonie des Catéchumènes, quelle riche  
expérience.., quelle émotion.., quelle grandeur pour 
toutes ces personnes.., puis pour moi, chaque fois je me 
trouve dans une autre dimension où la foi est augmen-
tée en moi-même avec mes larmes de les voir pleurer 
devant notre Évêque. Merci pour votre confiance.»

Yves P., photographe 
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Nous avons actuellement le bon-
heur de voir de nombreux lycéens 
et jeunes adultes qui demandent à 
devenir disciples du Christ et à re-
cevoir les sacrements de l’initiation 
chrétienne, parce qu’ils ont rencon-
tré Jésus et découvert en lui celui 
qui est en personne « le Chemin, la 
Vérité et la Vie » (Jn 14, 6). Le Christ, 
qui est «  la lumière du monde  » 
(Jn 8, 12), leur fait réaliser com-
bien ils étaient dans les ténèbres, 
car en choisissant de le suivre, ils 
sont délivrés de tout ce qui les 
tenait jusqu’alors en esclavage. 

Parmi ces esclavages, fréquemment 
il y avait les pratiques occultes. L’un 
d’entre eux m’a récemment confié 
qu’il constatait que ces pratiques 
enfermaient dans la recherche de 
soi-même, la peur et la tristesse  ; 
tandis que la rencontre avec Jésus 
l’avait libéré en le décentrant de 
lui-même. De fait, En s’attachant 
au Christ, il goûte à présent la joie 
de l’union intime avec Dieu et de 
la communion fraternelle avec les 
autres. Entraîné dans le mouve-
ment d’amour infini de Dieu, il ex-
périmente désormais le bonheur 
de se donner à Dieu et aux autres.

Ce n’est certes pas un hasard si, 
au moment d’entrer en catéchu-

ménat, le rituel de l’initiation chré-
tienne prévoit d’interroger les 
candidats  en ces termes : «  Main-
tenant, devant toute la communauté, 
renoncez-vous aux rites et aux cultes 
qui ne s’adressent pas au vrai Dieu. 
Puisque vous voulez vous attacher à 
lui et à son Fils, Jésus, le Christ, refu-
sez-vous de servir d’autres maîtres ? ». 
Et puis : « Le Christ Jésus, lui seul, est 
la Vérité. Pour suivre le Christ, refu-
sez-vous de recourir à nouveau aux sor-
ciers, aux magiciens et aux féticheurs, 
aux astrologues et aux voyantes  ?  »

Le témoignage des personnes sor-
ties de l’occultisme doit nous aider 
à mieux percevoir pourquoi ces 
pratiques sont incompatibles avec 
la foi chrétienne. C’est un appel à la 
vigilance. Car dans un contexte de 
société où l’on recherche le bien-
être à tout prix et où l’attrait du pa-
ranormal et du merveilleux fait re-
cette, beaucoup de chrétiens sont 
malheureusement aveuglés comme 
les autres. Sous prétexte de résul-
tats positifs, sans s’interroger sur 
leur provenance, ils ne perçoivent 
pas à temps la nocivité de propo-
sitions ambigües faites par les gué-
risseurs, magnétiseurs, coupeurs 
de feu, énergétistes, médiums, etc. 
Il est donc urgent de rappeler l’en-
seignement de l’Eglise en la matière.  

DANGER DE L’OCCULTISME
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Le chrétien se sait dans la main de 
Dieu, son Créateur. Il se sait en sé-
curité avec le Christ Sauveur, car il 
fait confiance à celui qui lui a pro-
mis : « Et moi, je suis avec vous tous les 
jours jusqu’à la fin du monde » (Mt 28, 

20). Il n’oublie pas qu’il est le temple 
de  «  l’Esprit de celui qui ressuscité 
Jésus d’entre les morts  » (Rm 8, 11). 

+ Pascal ROLAND 

 
Catéchisme de l’Eglise Catholique

« Dieu peut révéler l’avenir à ses prophètes ou à d’autres saints. Cependant l’attitude chré-
tienne juste consiste à s’en remettre avec confiance entre les mains de la Providence pour 
ce qui concerne le futur et à abandonner toute curiosité malsaine à ce propos. » (n° 2115) 

Toutes les formes de divination sont à rejeter : recours à Satan ou aux démons, évoca-
tion des morts ou autres pratiques supposées à tort « dévoiler « l’avenir (cf. Dt 18, 10 ;  
Jr 29, 8). La consultation des horoscopes, l’astrologie, la chiromancie, l’interprétation des 
présages et des sorts, les phénomènes de voyance, le recours aux médiums recèlent une 
volonté de puissance sur le temps, sur l’histoire et finalement sur les hommes en même 
temps qu’un désir de se concilier les puissances cachées. Elles sont en contradiction avec 
l’honneur et le respect, mêlé de crainte aimante, que nous devons à Dieu seul (n° 2116)

Toutes les pratiques de magie ou de sorcellerie par lesquelles on prétend domestiquer 
les puissances occultes pour les mettre à son service et obtenir un pouvoir surnaturel 
sur le prochain, – fût-ce pour lui procurer la santé -, sont gravement contraires à la 
vertu de religion. Ces pratiques sont plus condamnables encore quand elles s’accom-
pagnent d’une intention de nuire à autrui ou qu’elles recourent ou non à l’interven-
tion des démons. Le port des amulettes est lui aussi répréhensible. Le  spiritisme  im-
plique souvent des pratiques divinatoires ou magiques. Aussi l’Église avertit-elle les 
fidèles de s’en garder. Le recours aux médecines dites traditionnelles ne légitime ni l’in-
vocation des puissances mauvaises, ni l’exploitation de la crédulité d’autrui (n° 2117).

Si vous souhaitez vous informer davantage sur le sujet, vous pouvez lire utilement :  
P. Dominique Auzenet « Magnétiseurs, guérisseurs, médiums : le nouveau royaume de  
l’occulte », éditions Mame. 

Vous pouvez également visionner le documentaire de Cécylia Rançon  
« Lumière sur l’occultisme » produit par KTOTV.
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Le lundi 2 février, tous les élèves 
de maternelle de l’école Sainte-An-
ne à Belley ont fêté la Chandeleur. 
Lors d’une belle célébration orga-
nisée pour honorer la présenta-
tion de Jésus au temple, au rythme 
de chants joyeux et après avoir 
écouté le conte «Les lumières de 
Lilian», les enfants ont entendu 
l’Évangile et découvert l’histoire 
de cet événement : la rencontre 
de Joseph et Marie avec Siméon 
lors de la présentation de Jésus à 
Dieu, conformément à la tradition. 

Pour l’occasion, chaque enfant avait 
inscrit son prénom sur une petite 
flamme collée à une grande flamme 
symbolisant Jésus, la Lumière qui 
illumine le monde et apporte paix 
et chaleur dans nos cœurs. Les 
échanges au cours du temps de 
réflexion ont permis aux enfants 
de vivre un moment empreint de 
joie, de douceur et de spiritualité, 

en soulignant l’importance de la lu-
mière et de l’amour dans nos vies. 
 
En classe, les enfants avaient aussi 
confectionné une petite bougie en 
carton avec une flamme en papier, 
symbole d’espoir, de lumière in-
térieure et de leur désir de deve-
nir eux aussi des lumières dans le 
monde, à l’image de Jésus. Rappor-
tée à la maison, elle leur rappellera 
que chacun peut apporter sa lumière 
pour rendre le monde plus beau. 

Enfin, pour prolonger et renfor-
cer l’esprit de la fête de la Chan-
deleur, ils se sont régalés avec 
les incontournables crêpes, au 
sucre, à la confiture et au Nutella 
qu’ils ont préparées et partagées !

Valérie Jasmin de l ’Institution Lamartine

ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE 
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AGENDA 

•	Vendredi 6 mars : Halte spirituelle à Feillens 

•	Mardi 10 mars : Halte spirituelle à Ambérieu-en-Bugey 

•	Vendredi 13 mars : Halte spirituelle à Bellegarde-sur-Valserine 

•	Du 13 mars 18h au 14 mars 18h :  Parcours Cleophas avec Florence 
Breton et Claire Taisne de Mulet 

•	Samedi 14 mars :  
- Journée de retraite des 10-12 ans à Ars-sur-Formans 
- Halte spirituelle à Ars-sur-Formans 
- Marche avec l’évangile à St Martin du Mont 

•	Vendredi 20 mars :  
- Halte spirituelle à Montmerle-sur-Saône  
- Rando St Jo < route au départ de Châtillon-sur-Chalaronne 

•	Samedi 28 mars : Fêter les Rameaux autrement ->> Chapelle des Vennes 
à Bourg-en-Bresse 

•	Mardi 31 mars : Messe chrismale à Notre-Dame de la Miséricorde à 17h 

Les rdv   
 DANS LE DIOCÈSE 
Retrouvez les événements diocésains dans l’agenda du site diocésain : 

www.catholique-belley-ars.fr ou en flashant le QR Code ci-dessus

https://spectaclears2025.fr/spectacle-historique/billetterie-du-spectacle/ 
https://catholique-belley-ars.fr/notre-diocese/paroisses/chatillon/rando-saint-jo
https://catholique-belley-ars.fr/agenda/veillee-louange-et-consolation_2
https://catholique-belley-ars.fr/notre-diocese/paroisses/saint_pierre_chanel-les_vennes/feter-les-rameaux-autrement
https://catholique-belley-ars.fr/notre-diocese/paroisses/saint_pierre_chanel-les_vennes/feter-les-rameaux-autrement
https://catholique-belley-ars.fr/agenda/tout-lagenda
https://catholique-belley-ars.fr/agenda/tout-lagenda
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BELLEGARDE  
Eglise de Musinens
336 Rue de Musinens,
01200 Valserhône

BOURG-EN-BRESSE
Salle des Pays de l’Ain 
29 rue docteur Nodet

AMBÉRIEU EN BUGEY
Salle paroissiale de la cure
15 Place Robert Marcelpoil

VIRIAT 
Salle des Erables
Place de l’Eglise

MEXIMIEUX
Presbytère, 
3 place de Blonay

OYONNAX
Salle saint Léger 
15 rue Eugène Pottier

BELLEY 
Maison Gabriel Taborin
7 rue du chapitre

SANCTUAIRE D’ARS 
Presbytère 
40 Allée Abbé Nodet 
01480 Ars-sur-Formans

HALTE SPIRITUELLE 
A V E C  M O N S E I G N E U R  P A S C A L  R O L A N D  

É V Ê Q U E  D E  B E L L E Y - A R S  

 En quo i  cons is te le
min is tère des évêques ?

Ê T R E  É V Ê Q U E  

vendredi 20 
février 2026
18h30-21h30

samedi 21
février 2026
15h00-18h00

samedi28
février 2026
15h00-18h00

vendredi 6
mars 2026
18h30-21h30

jeudi 12
mars 2026 
18h30-21h30

mardi 10 
mars 2026
18h30-21h30

vendredi 13
mars 2026
18h30-21h30

samedi 14
mars 2026
15h00-18h00

vendredi 27
février 2026
19h00-21h30

vendredi 20
mars 2026
18h30-21h30

FEILLENS 
Salle paroissiale, 
50 rue de l’église

MONTMERLE-SUR-SAÔNE
Presbytère 
23 Rue de Saint-Trivier 
01090 Montmerle s/Saône 
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PROPOSITIONS DE L’ÉTÉ

Pélé VTT du 6 au 10 juillet 

Pour cette 5ème édition du Pélé VTT, 
nous partirons de Bourg-en-Bresse, pour 
aller à la découverte de Cuet, qui abrite 
le Sanctuaire de Saint Pierre Chanel.
Le Pélé VTT est une belle aven-
ture qui nous est offerte pour dé-
couvrir qui est Jésus, approfondir 
notre relation avec Lui et partager de 
beaux moments avec d’autres jeunes 

de notre âge à travers les belles vallées de notre diocèse.  
Inscription : Pélé VTT Belley-Ars 2026 

Pèlerinage Lourdes du 25 juillet au 31 juillet 2026 

Cette année le pèlerinage diocésain à 
Lourdes aura lieu du 25 au 30 juillet. Un 
pèlerinage spirituel et fraternel ouvert 
à tous : enfant, jeune, adulte, service, 
mouvement.Inscription : Pèlerinage dio-
césain à Lourdes 

Ecole de prière Jeunes du 16 au 22 
août 2026

L’EPJ est organisée par la Pastorale des Jeunes pour tout jeune de 7 à 
17 ans (dans l’année de l’EPJ), qui désire vivre une semaine à l’école du 

Seigneur, dans la joie, la prière et la fra-
ternité.
La prochaine édition de l’école de prière 
aura lieu à l’Institution Lamartine à  
Belley du 16 au 22 août 2026.
Inscription : EPJ

https://pelevttbelleyars2026-bourgenbressecuet.venio.fr/
https://catholique-belley-ars.fr/notre-diocese/fonctionnement/services/pelerinages/lourdes/pelerinage-diocesain-a-lourdes

https://catholique-belley-ars.fr/notre-diocese/fonctionnement/services/pelerinages/lourdes/pelerinage-diocesain-a-lourdes

 https://ecoledeprierejeunes2026-institutionlamartinebelley.venio.fr/
https://pelevttbelleyars2026-bourgenbressecuet.venio.fr/
https://catholique-belley-ars.fr/notre-diocese/fonctionnement/services/pelerinages/lourdes/pelerinage-diocesain-a-lourdes
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